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Tableau : « Formes et motifs des violences sexuelles en temps de guerre » 

 

Forme(s) Motif(s) Situation(s) 

Viols 

(y compris viol individuel et collectif, 

viol devant des membres de la 

famille, viol public, viol avec des 

objets, viol suivi de torture, viol 

précédé d’un enlèvement, viol en 

détention, les viols à répétition, etc.. Il 

peut être anal, vaginal et/ou buccal) 

Répression politique (représailles 

pour participation / soutien présumé 

à des manifestations ou à un groupe 

d’opposition, ou pour non-adhésion 

à un parti / groupe) 

Iran (manifestations depuis 2022)1 

Myanmar (depuis février 2021, prise du 

pouvoir par les militaires)2 

République démocratique du Congo3 

Chili (révolte sociale en 2019)4 

  
Soudan du Sud5 

  
Burundi (crise politique post-2015)6 

  
Côte d’Ivoire (crise post-électorale 2010- 

2011)7 

  
République centrafricaine (2002-2003 : 

conflit politique Patassé / Bozizé)8 

 Nettoyage ethnique Éthiopie (conflit au Tigré, depuis le 4 

novembre 2020)9 

  
Myanmar (contre Rohingyas)10 

  
République démocratique du Congo11 

  
Rwanda (génocide des Tutsis - 1994)12 

 
Dissuasion de participer à la vie 

publique, réduction au silence (ici, 

femmes, filles ou militant.e.s des 
droits de l’homme) 

Afghanistan : 
Conflit armé 2001-202113 

Troubles internes - depuis le 15 août 202114 

  Libye (crise post-2011)15 

 
Terrorisation République démocratique du Congo16 

  
République centrafricaine17 

  
Myanmar (contre Rohingyas)18 
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Forme(s) Motif(s) Situation(s) 

 
Humiliation, volonté d’atteindre 

l’« honneur » (des victimes, de leurs 

proches voire de la communauté) 

République centrafricaine (2002-2003 : 

conflit politique Patassé / Bozizé)19 

 

Côte d’Ivoire (guerre civile, 2002)20 

Obtention de renseignements République arabe syrienne (guerre civile 

depuis 2011)21 

 

Global War on Terror (Afghanistan - prisons 

secrètes de Bagram et Kandahar)22 

Contrôle du territoire et de ses 

ressources 

République démocratique du Congo23 

Contrainte à la reddition des 

membres des familles des victimes 

République arabe syrienne (guerre civile 

depuis 2011)24 

Persécution des personnes LGBT Libye (crise post-2011)25 

Sanction pour désobéissance Iraq26 

Humiliation (motif ethnique) Bosnie-Herzégovine (conflit territorial 
Bosnie, Serbie, Croatie - depuis 1991)27 

Mariage forcé Politique sexiste, soumission des 

femmes et filles 

Afghanistan (depuis 2021)28 

Contrôle social des communautés, 

domination 

Somalie (contrôle par les Chabab)29 

Terrorisation République centrafricaine30 

Récompense des combattants Somalie31 

« Réparation » imposée par tribunal 
coutumier après le viol 

Somalie32 

Nettoyage ethnique Rwanda (génocide des Tutsis - 1994)33 

Esclavage sexuel Nettoyage ethnique République démocratique du Congo34 

 

République arabe syrienne (guerre civile 
depuis 2011)35 

 

Rwanda (génocide des Tutsis - 1994)36 
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Forme(s) Motif(s) Situation(s) 

 
Obtention de renseignements / 

contrainte à la reddition des 

hommes des familles des victimes 

Éthiopie (conflit depuis le 4 novembre 2020 

au Tigré)37 

Répression politique (représailles 

pour participation présumée à des 

manifestations ou pour soutien 

présumé à un groupe d’opposition 

armé ou politique) 

 

 

Soudan du Sud (2019)38 

Financement d’un groupe armé, 

notamment terroriste 

Iraq39 

Stratégie de recrutement dans un 

groupe armé (gage de relations 

sexuelles avec des femmes et des 

filles) 

Iraq40 

Libye (années 1980-2011)41 

Violences infligées aux parties 

génitales (mutilation, électrocution, 

coups, injection de substances 

inconnues, versement d’eau 

bouillante ou d’acide dans le vagin, 

etc.) 

Répression politique (vengeance 

post-électorale, représailles pour 

une affiliation politique supposée, 

répression des contestations) 

Kenya et Guinée (à l’issue des élections 

respectives de 2007 et 2009)42 

Burundi (crise politique post-2015)43 

 

Égypte (crise politique à la suite du coup 
d'État militaire en juillet 2013)44 

Obtention d’aveux Ukraine (depuis 2022)45 

Intimidation Ukraine (depuis 2022)46 

Représailles Ukraine (depuis 2022)47 

Humiliation (des victimes, de leurs 

proches, d’un groupe spécifique, ou 

de la communauté) 

Soudan du Sud (pendant et après les 

hostilités qui ont éclaté à Djouba en juillet 

2016-2017)48 

Nettoyage ethnique Rwanda (génocide des Tutsis - 1994)49 

Contraindre à assister (regarder 

et/ou écouter) au viol ou autre 

violence sexuelle (d’inconnus, de 

proches, de parents, etc.) 

Humiliation, domination, 

assujettissement (des victimes, de 

leurs proches, voire de la 

communauté) 

Burundi50 

 

Soudan du Sud (pendant et après les 

hostilités qui ont éclaté à Djouba en juillet 

2016-2017)51 

Dissuasion de participer à la vie 

publique et réduction au silence (ici, 

militants des droits de l’homme) 

Libye (crise post-2011)52 

Colombie (conflit FARC)53 

Nettoyage ethnique République démocratique du Congo54 

Ukraine (depuis 2022)55 

Nudité forcée Obtention d’aveux Ukraine (depuis 2022)56 
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Forme(s) Motif(s) Situation(s) 

 Intimidation Ukraine (depuis 2022)57 

Représailles Ukraine (depuis 2022)58 

Répression politique (représailles 

pour participation / soutien présumé 

à des manifestations ou à un groupe 

d’opposition armé ou politique) 

Burundi (crise politique post-2015)59 

Dissuasion de participer à la vie 
publique et réduction au silence 

Libye (crise post-2011)60 

Avortement forcé, stérilisation 

forcée et/ou contraception forcée 

Punition des victimes pour leur 

appartenance antérieure à un groupe 

armé 

Colombie (conflit FARC)61 

Volonté de limiter les capacités de 

reproduction des femmes 

Colombie (conflit FARC)62 

Humiliation Colombie (conflit FARC)63 

Nettoyage ethnique Iraq64 

Prostitution forcée Prostitution de survie aux abords 

des camps militaires et camps de 

réfugiés 

République centrafricaine (Sangaris)65 

 

Haïti66 

Contrôle social et intimidation de 

la population 

Colombie (conflit FARC)67 

Grossesse forcée Humiliation (motif ethnique) République démocratique du Congo68 

Contamination par le virus du VIH 

ou autre MST 

Nettoyage ethnique Rwanda (génocide des Tutsis - 1994)69 

Envoi ou post de vidéos ou photos 

de violence sexuelle 

Répression politique Yémen70 

Aggravation de la torture Ukraine (depuis 2022)71 

Section des seins Persécution des personnes LGBT Colombie (conflit FARC)72 

Arrachage du fœtus d’une 

femme enceinte 

Nettoyage ethnique République démocratique du Congo73 

Rwanda (génocide des Tutsis - 1994)74 

Injection d’hormones pour 

accélérer la croissance des fillettes 

avant le viol 

Répression politique et représailles 

pour participation (de proches) aux 

manifestations 

République arabe syrienne (guerre civile 
depuis 2011)75 
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NOTE EXPLICATIVE1 

Les violences sexuelles sont courantes dans le contexte de commission de crimes de masse. Le 

tableau permet de visualiser un échantillon de la diversité des formes de violences sexuelles et 

des objectifs poursuivis par leurs auteurs (« motifs ») lors de la commission de ces actes, sans 

être exhaustif. 

1) Méthodologie 

 

Ces résultats sont issus d’un travail de recherche collaboratif mené par le projet de recherche 

universitaire « Violences sexuelles et enfance en guerre » (Université d’Angers, Université 

Paris 1 Panthéon-Sorbonne, Université de Liège). Les données présentées sont en-deçà de la 

réalité car les activités de suivi et de signalement des violences sexuelles sont quasi- 

systématiquement limitées par plusieurs facteurs, dont l’insécurité, la crainte des représailles, 

l’absence d’un système de protection et de suivi des victimes et des témoins, l’accès limité à la 

justice et les barrières socioculturelles qui tendent à stigmatiser les victimes de violences 

sexuelles. 

Les formes de violences sexuelles apparaissent dans l’ordre décroissant de récurrence observée 

dans les sources utilisées. Les situations sont des exemples d’occurrence de ces formes et 

motifs. Chaque situation est illustrée par au moins une source. La priorité a été donnée aux 

sources institutionnelles (onusiennes et des organisations non-gouvernementales présentes sur 

le terrain). Lorsque ces sources sont trop imprécises, elles sont complétées ou remplacées par 

d’autres sources, doctrinales ou médiatiques. 

2) Précisions 

 

● « Formes » de violences sexuelles 

Les formes de violences sexuelles sont extrêmement diverses et ne correspondent pas ici 

nécessairement aux qualificatifs du droit pénal : viol, stérilisation forcée, grossesse forcée, 

prostitution forcée, esclavage sexuel, mutilations des organes à caractère sexuels ou sexués (y 

compris certaines formes de traditions néfastes ayant cours aussi pendant les conflits armés), 

attouchement, menace de viol, coup porté sur les parties génitales, nudité forcée, le fait d’être 

forcé d’assister au viol d’un proche, etc. Si le contexte est toujours celui d’une situation de 

conflit, les conditions de l’exercice de la violence peuvent varier : certaines sont commises en 

détention, d’autres à la suite d’enlèvements, au sein du foyer ou des écoles…76. 

Les violences sexuelles, et en particulier les viols, sont souvent accompagnées de la mort de la 

victime (homicide, ou décès des suites de la violence) et entraînent en tout état de cause de 

graves séquelles. 

• Auteurs des violences 

Ces violences sont commises par des agents étatiques (membres de l’armée, de la police, ou de 

la garde présidentielle), des membres de milices pro-gouvernementales ou de sociétés militaires 

 
1 Ce tableau est le produit de recherches collectives au sein du Projet ANR-VSEG, ANR-22-CE53-0003-01 VSEG, 

soutenu par l’Agence Nationale de la Recherche. 

https://www.anr-vseg.org/clinique-juridique/
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privées, des groupes armés non étatiques, et des personnels des opérations de paix. 

• Victimes des violences 

Ce tableau traite des violences sexuelles affectant les enfants et les adultes, du genre féminin, 

masculin, non-binaire, ou autre. L’analyse montre en effet que ces violences ne se limitent pas 

à un genre ou à une tranche d’âge. Il est difficile de trouver des sources qui identifient 

spécifiquement les enfants comme victimes de ces violences, néanmoins il est largement 

accepté que lorsqu’il y a des violences sexuelles pratiquées dans le contexte d’un conflit armé, 

celles-ci touchent indistinctement les adultes, les enfants et les adolescents. 

● « Motifs » de violences sexuelles 

Les « motifs » témoignent des motivations, des objectifs poursuivis par les auteurs à travers la 

commission de l’acte de violence sexuelle, lorsque ces informations sont disponibles. Ici 

apparaissent les stratégies conflictuelles qui accompagnent les violences sexuelles. Sont donc 

généralement exclues les violences sexuelles isolées ou dites d’opportunité, qui accompagnent 

souvent les contextes d’insécurité, d’impunité, et de vulnérabilité des populations qui 

caractérisent les temps de conflits. Celles-ci sont courantes en temps de paix et peuvent aussi 

être commises en temps de guerre, sans pour autant en constituer une stratégie guerrière. Pour 

les mêmes raisons, sauf exception, sont aussi exclues les violences sexuelles résultant de 

traditions néfastes (telle que l’excision). 

Plusieurs motifs peuvent être associés à une même forme de violence sexuelle, et 

réciproquement, y compris dans un contexte particulier. Par ailleurs, les motifs se recoupent 

dans de nombreuses situations (par exemple : la terrorisation et l’humiliation peuvent 

caractériser un autre objectif tel que le nettoyage ethnique ou la réduction au silence de 

manifestants). Toutes incluent un objectif de domination et de réification de la victime. 

• « Situations » 

Les exemples choisis en tant que « situations » ne prétendent nullement à l’exhaustivité et ne 

sont que le reflet d’occurrences qui peuvent également avoir eu lieu avant la période mentionnée 

et dans bien d’autres situations (post-)conflictuelles. 
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